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FERMALUX S.A.
564, chaussée de Marche
5101 ERPENT
Tél: +3281304565   Fax:+3281307928
info@fermalux.be


	Application du produit : “marque et nom du système”
Les fenêtres et portes fabriqué par Fermalux S.A. sont destinées à être appliquées dans les façades extérieures d’un bâtiment.
L’ évolution du produit initiale
Les portes extérieures et fenêtres du fabriquant Fermalux ont été exécutés conformément à l’annexe ZA de :

NBN EN 14351-1: 2006
Portes et fenêtres – norme produit – Exigence prestation - Partie 1:

Portes extérieures et fenêtres pour piétons sans caractéristiques coupe-feu et pare-fumée 
Les test de type initiale (ITT) 
Sont réalisées au nom de profine GmbH et Belux par les instances notifiées (Notified Body):

ift-Rosenheim  Theodor-Gietl-Straße 7-9 83026 Rosenheim
WTCB Avenue Poincaré  79 - 1060 Bruxcelles
Universiteit GENT Sint-Pietersnieuwstraat 41 - 9000 Gand
Système de contrôle de la production (FPC)

a été réalisé par Fermalux S.A. conforme à la norme de produit mentionnée ci-dessus.

Le système de contrôle de la production (FPC) a été confirmé

par un certificat de processus fourni par
Belgian Construction Certification Association (BCCA) met certificaat nummer :
BPC 42X – CCCC – 14351-1 – CCCC (1)
Montage - usage - entretien

Montage, usage et entretien du produit selon l’information fourni aux installateurs et

utilisateurs sont nécessaires pour le maintien et le niveau de prestation des fenêtres et

portes livrées.


	Déclaration du 1 février 2010)
Monsieur Massart – responsable qualité pour Fermalux



(1) Le numéro du certificat se trouve sur le certificat du processus
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